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Ciboure le 22 septembre 2011 
Objet : question écrite 

 
 
 

Monsieur le Président, 
 
 
 
Nous souhaitons aborder le sujet des inondations qui ont eu lieu le 3 

septembre 2011 à Ciboure. 
 
Concernant les eaux pluviales, à ce jour, la CCSPB possède la compétence 

des études et plans de gestion, et le Syndicat intercommunal d’aménagement de la baie de 
Saint Jean de Luz-Ciboure celle de l’entretien, le renouvellement et l’extension des réseaux. 

 
Nous formulons les mêmes demandes qu’auprès de Monsieur le Maire de 

Ciboure à savoir des précisions sur le rôle du bassin de Marinela et son fonctionnement dans 
le cadre de cette intempérie. Nous aimerions également connaître les différentes études et les 
plans de gestion en cours au sein de la CCSPB sur ce sujet pour Ciboure. 

 
De plus, nous vous sollicitons pour une étude d’aide financière aux sinistrés 

avant même que ne soient déterminées les responsabilités ou une hypothétique reconnaissance 
du caractère de catastrophe naturelle. En effet, sur les quartiers touchés par ces inondations, 
les commerçants, restaurants et autres entreprises font beaucoup d’efforts pour garder et 
même développer une économie de proximité dont les cibouriens ont besoin. On ne peut que 
comprendre leur colère, leur exaspération et surtout leur désarroi devant la récurrence de ces 
événements et leurs conséquences sur leurs activités. Cette même demande a été faite auprès 
de Monsieur le Maire de Ciboure (voir copie jointe). 

 
Nous vous remercions de votre prompte réponse, de l’aide que vous voudrez 

bien apporter à ces commerces sinistrés et vous prions de croire, Monsieur le Président, à 
l’assurance de nos salutations les plus respectueuses. 
 

Pour le groupe EPC/ZA et déléguée suppléante du syndicat 
Dominique Duguet 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PS : copie à : Monsieur le Maire de Ciboure, Madame le Président du Syndicat 
intercommunal de Saint Jean de Luz-Ciboure - aux sinistrés de la ville. 


